
Prime de rendement des O.E.

Régularisation des + 1%

Bien loin du compte !
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Alors que l’information concernant la revalorisation de la
prime de rendement des ouvriers de État était diffusée par
certains RH dans les établissement, la CGT a interpellé la
DRHMD afin qu’elle s’exprime officiellement :
La réévaluation du taux de cette prime à hauteur de 1 %
appliqué au salaire de l’échelon détenu par l’agent dans la
limite du 5ème échelon du groupe professionnel auquel il
appartient s’effectuerait comme suit :
Le taux moyen est fixé à 16,5% à compter du 1er octobre 2021
et à 17 % à compter du 1er avril 2022.
La 1ère hausse serait effective sur la paie du mois de février
2022, avec un effet rétroactif au 1er octobre 2021.
La 2nde hausse serait réalisée sur la paie du mois d’avril 2022.

Une augmentation au niveau de la 
communication du Ministère loin des attentes 
des personnels en matière de pouvoir d’achat !

Montreuil, le 9 février 2022
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